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1 Le contrat d'architecte avec une mission complète a été établi le 25 septembre 1994. 
Le marché de l'entreprise a été passé en février 1995 distinguant « les pâtes de verre jugées à 
conserver donnant lieu à un nettoyage et les pâtes de verre à éliminer ». Les travaux ont été 
livrés en Février 1997.  
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2  Loi 2009-967 du 3 août 2009, dite « Grenelle 1 » • Loi 2010-788 du 12 juillet 2010, « Grenelle 2 » 
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